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(Les stations distanles de 100 metres etaient numörotöes ä parlir
d'un point determine.)

La ligne nouvelle de la Saal part de la Thüringischen Eisenbahn ä

la petite Station de Gross-Heringen, pas loin. d'Apolda; eile suit le cours
de la Saal pour rejoindre au midi la ligne Gera-Eichicht. A l'exception

d'un pont sur la Saal, toul pres de l'endroil oü eile se separe du
chemin de fer de Thüringen, cette ligne ne presente pas sur son
parcours d'ouvrages d'art considerables. Les troupes de chemins de fer
ont commence leur travail environ 100 metres en decä du pont de la
Saal. Elles ont pose la voie sur la plate-forme sans avoir mis aupara-
vant la couche de bailast de 15 c. environ sur laquelle doivent repo-
ser definitivement les traverses. Le matöriel de la compagnie avait
etö apporte de Berlin et se composait de l'outillage juge necessaire

pour le travail en question.
Cantonnes chez les bourgeois, ces 50 liommes prenaient leurs

repas dans l'auberge de l'endroit, suivant un arrangement pris d'avance
enlre le chef de l'Abtheilung et l'höte. Aucun service de garde n'ölait
organise. Un homme de corvöe nommö pour un nombre de jours
determine servait d'aide ä l'aubergiste pour le service de l'ordinaire.
En oulre chacun des deux officiers avait son domesiique.

(A suivre.)

LOI FEDERALE CONCERNANT LES PENSIONS MILITAIRES ET LES INDEMNITfiS

(Du 13 novembre 1814. — Entree en vigueur le 26 fevrier 1815.)

I. Conditions qui donnent droit ä une indemnite.

Art. 1er. Une indemnite estaecordee de droit ä tout militaire qui, ä la suite de
blessure, de mutilation ou de maladie, devient incapable de gagner sa vie pendanl
un certain temps ou d'une maniere permanente. Cette indemnite est aecordee dans
le cas oü le mililaire infirme vivail en tout ou en partie de son travail et lorsque
la blessure, la mutilation, la maladie ou i'tnfirmite sont les eonsequenees du combat,

de fatigues, d'aeeidents ou d'iiifluences morbides pendant un service föderal.
Sont reservees les prescriptions de l'art. 4.
Art. 2. Si le militaire a ete tue dans le combat ou s'il est mort des suites de ses

blessures ou de maladie contraetee au service federal, sa famille a droit ä une
indemnite (article 3), s'il est prouve que le defunt subvenait en tout ou en partie ä

son enlretien au moyen de son travail.
Art. 3. Ont droit ä une indemnite :

a) les veuves,
b) les enfants.
La veuve et les enfants ont egalement droit ä une pension alors meme que le

manage n'aurait ele contractu qu'apres les blessures ou la maladie ayant amene la

mort de ('invalide.
c) les parents,
d) les freres et sceurs,
e) Ies grands-parents.
Les veuves onl droit ä une pension en premier lieu ; s'il n'en existe pas ou si,

pour un motif quelconque, elles n'y ont plus droit, celui-ci passe aux aulres ayant-
droit dans l'ordre qui precede, c'est-ä-dire aux enfants ä l'exelusiondes parents, etc.

Dans des cas particuliers, les ascendants peuvent etre reconnus parlicipanls ä la

pension de la veuve ou des enfants.
La veuve n'a aucun droit ä la pension si eile etait divorcee ou separee de son
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mari et si eile ne contribuait en rien a l'entretien des enfants; eile perd la pension
si eile vient ä so remarier.

La pension est eteinle pour chaque enfant ou frere et soeur ayant atteint l'äge
de 18 ans revolus, ä moins qu'ensuite d'infirmites ils ne puissent pas subvenir ä

leur entretien.

Art. 4. La Confederation n'est pas tenue au paiement d'une indemnite :

Dans les cas oü les interesses sont morts ou devenus invalides par leur propre
faute ou par celle de tiers, et lorsque les causes n'ont aucun rapport avec le Service

militaire;
Lorsqu'il est etabli que la maladie provient de causes etrangeres au service

militaire;
Si la maladie pour laquelle on reclame une indemnite ne s'est pasdeclaree dans

l'inlervalle des trois premieres semaines apres la sortie du service.
La Confederation n'accorde de meme aucune indemnite' dans les casoü les

ressources materielles des invalides ou de leurs familles ne sont nullement comprr/-
mises.

IL Indemnitös.

Art. 5 Les indemnitös consislent en sommes payees une fois pour toutes lorsque
rinfiiniite n'est que passagere, ou en une pension annuelle lorsqu'elle est permanente.

En cas de necessite, il sera delivre aux invalides des membres artificiels et
autres appareils.

Art. 6. Le montant de l'indemnite sera fixe suivant les causes et la gravite de

l'irifirmile, suivant la position de fortune de la famille et suivant les ressources de
la personne en faveur de laquelle on reclame l'indemnite.

A. Infirmites temporaires.
Art. 7. Les militaires atteints d'infirmites temporaires sont dans la regle traites

ä l'höpital, jusqu'ä leur guerison complete, aux frais de la Confederation.
Si, pour des motifs laisses ä l'appreciation de l'autorite, celle-ci autorisait une

exception ä cette regle, l'invalide recevra, pour le temps pendant lequel le corps
auquel il appartient est encore au service, une indemnite' equivalant au montant
des frais de traitement et d'entretien dans un höpilal, plus la solde reglementaire.

L'indemnite peut etre augmeiilee, suivant les circonstances, apres la fin du
service et jusqu'ä ce que les interesses soient eompletement en etat de reprendre
leur travail.

B. Infirmites permanentes.
Art. 8. — I. Invalides. — Dans les cas prevus ä l'article 1er, les pensions des

invalides sont fixees comme suit :

1° Jusqu'ä 1200 fr. en cas de cecile complete, de perte des deux mains, des
deux pieds ou lors d'aeeidents determinant une incapacitede travail analogue.

2° Jusqu'ä 700 fr. en cas d'incapaeite partielle de travail rösultant par exemple
de la perte d'une exlremile superieure ou inferieure, paralysie d'un membre ou
infirmites analogues.

3° Jusqu'ä 400 fr. si la profession habituelle, ensuite d'une plus grande
difficulte ä l'exercer, a du etre eebangee conlre une autre moins lucrative, ou lorsque
le gain liabituel a subi une diminution par suile d'empechements notables dans le
travail.

4° Jusqu'ä 200 fr. dans les memes cas que ceux cites au n° 3, mais ä un moindre

degre.

Art. 9. — II. Veuves, enfants, parents. — Les pensions des autres ayant"
droit sont fixees comme suit :



- 204 —

1° Pour les veuves sans enfants jusqu'ä fr. 350
Pour les veuves avec enfants » » (550

2" Pour un ou deux orphelins, ä chacun » » 250
Pour plus de deux orphelins » » (>50

3° Pour le pere ou la mere » » L100

Pour les deux » » 350
4° Pour chaque frere ou soeur orphelin » » 100

Pour freres el sceurs orphelins, ensemble » » 250
5° Pour un grand-pere ou une grand'mere » » 150

Pour grands-peres et grand'meres, ensemble » » 250
Art. 10. Le montant des pensions peut etre double pour tous les ayant-droit si

le blesse ou celui qui a succombö s'est expose volontairement ä un grand danger
dans rinderet de la patrie, sans y etre tenu.

III. Marche ä suivre pour'obtenir une indemnite. Examen des demandes. Döcisions.

Art. 11. Les demandes d'indemnites ou de pensions doivent etre adressees
dans le delai d'une annee, ä parlir do l'öpoque oü remonte 1'influence morbifique
de la maladie, ou ä parlir du moment oü la blessure ou la mort se sont produites
au service militaire.

Ces demandes doivent elre adressees au Conseil föderal par l'intermediaire du
gouvernement du canton d'origine ou d'ötablissement.

Art. 12. C'est au Conseil föderal qu'il appartient d'aecorder, de modifier ou de

retirer une pension ou une indemnilö allouee d'apres la loi actuelle.
Art. 15. Les döcisions relatives aux pensions seront soumises au preavis d'une

Commission qui siegera sous la direction du Departemenl mililaire födöral, ct qui
sera nommee pour 3 ans par le Conseil federal.

Celte commission se compose du mödecin en chef, d'un medecin mililaire
superieur et de trois autres otficiers.

Art. 14. La Commission prend pour base de ses propositions les rapports des

commandants des corps ou des ecoles, ainsi que ceux des medecins de corps el
d'höpitaux.

La Commission so renseigne egalement aupres des autorites cantonales sin la

position elles circonstances de famille des interesses.
Elle esl en oulre aulorisee ä recourir ä d'aulres perquisitions, si eile le juge

convenable.

IV. Revision des pensions.

Art. lo. Les pensions ne sont accordees que pour une annöe, apres laquelle on
examine de nouveau s'il y a des motifs pour les continuer, les augmenler ou les

diminuer.
La revision des pensions a lieu, dans la regle, au mois de döcembre de chaque

annöe, et il y est procede sur la base d'un formulaire de demande, rempli par les

soins des gouvemements des canlons
Les gouvemements des canlons sont tenus d'informcr le Conseil fedöral de tous

les changemenls qui pourraient avoir une infiuence soit sur la continuation du

paiement, soit sur le chiffre de la pension.

V. Paiement des pensions.

Art. 16. Les pensions sout payees aux ayant-droit deux fois par annee, savoir
ä la fin de juin sur la presentation d'un cerlifical de vie, et ä la fin de deiembre

apres l'envoi du formulaire prescrit el rempli d'avance et en lenant compte de la

parlie de pension payee jusqu'au jour oü celle-ci est eteinle.
En cas de mort des ayant-droit, la pension sera payee encore pendanl 3 mois

apres le jour du döces.

Art. 17. Dans le casoü une personne ayant droit ä une pension viendrait ä elre
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condamnee ä la peine de l'emprisonnement ou de la reclusion pour une duree de

plus d'un an, la pension ne lui sera pas payee pendant ce temps, ä moins qu'il ne

s'agisse d'un delit polilique ou de presse.
Pour des raisons particulieres, il pourra toutefois elre fait une exception aux

regles qui pröcödent en faveur des familles des ayant-droit.
Art. 18. Les pensions ne peuvent elre soumises ä aucun impöt.
Elles ne peuvent pas non plus etre saisies, ni servir ä satisfaire des cröanciers

contre la volonte de ceux auxquelles elles appartiennent.

VI. Dispositions transitoires

Art. 19. La presente loi s'applique aussi bien aux pensions döjä existantes qu'aux
indemnitös et aux pensions qui seront accordees ä l'avenir.

Art. 20. Le Conseil federal est charge de publier la presente loi et de fixer
l'öpoque oü eile enlrera en vigueur conformöment aux dispositions de la loi federale
du 17 juin 1874, concernant la votation populaire sur les lois et arrötes federaux.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le departement militaire federal aux autorites militaires des cantons.

Berne, le 5 mai 1875.
Suivanl les rapporls qui nous sont parvenus jusqu'ä present des commandants

des öcoles militaires, il rösulte que les autoritös militaires de plusieurs canlons
n'interpretent pas exaetement les disposilions de la loi du 13 novembre 1874 et
de l'arrelö federal du 19 mars 1875, concernant röquipement des recrues el les
bonifications allouees aux cantons pour la fourniture de cet equipement.

L'article 146 de l'organisation militaire prescrit que les recrues doivenl ötre

pourvues d'effets d'habillement et d'öquipement neufs, el l'arlicle 159 que ces
effels doivent rester enlre les mains de la Iroupe en dehors du service, sauf les

exceptions spöcialement prevues par la meme loi.
C'est contre ces prineipes que l'on procede dans plusieurs cantons; c'est pourquoi

le departement se voit dans le cas de rappeler que l'indemnite fixöe par les
Chambres föderales ne sera payee que pour les effets d'habillement et d'öquipement

neufs et en bon etat, et que les recrues doivenl ötre equipees eompletement
et gratuitement. On ne pourra donc leur delivrer aucun effet d'habillement el
d'öquipement qui aurait döjä ötö porte, comme cela a eu lieu dans quelques cantons,
en ce qui concerne la capote et le manteau de cavalerie. La troupe ne peut pas
davantage etre tenue ä payer certains effets, tels que les ustensiles de proprete, le
second pantalon, le sac, ele. Enfin toul l'equipement doil etre conforme ä l'ordonnance

et ne pas comprendre, par exemple, dans le nombre des effets un pantalon
de cavalerie dont la garniture en drap n'etait reprösenlee que par une couture
apparente avec une doublure en coton, comme ceia est arrive dans un canlon.

En invitanl, en consequence, les cantons qui ont döjä envoye des recrues aux
ecoles militaires de cette annöe ä leur rembourser le montanl de ce qu'elles
auraient paye ä l'Etat pour les effels d'öquipement regus ou qu'elles se seraient pro-
cure ä leurs frais dans les magasins particuliers, nous prions en meme temps les

cantons de laisser entre les mains de la Iroupe, pour rentrer dans les foyers, tout
l'öquipement personnel ainsi que la capote et le manteau de cavalerie, et de lui
rappeler les prescriptions de la loi mililaire relatives ä l'entretien, etc., de tout
l'equipement.

Enfin et pour que les autoriies mililaires cantonales sachent exaetement quels
effets d'öquipement elles doivent remettre aux recrues pour le prix du tarif fixe
par l'Assemblee föderale le 19 mars dernier, nous avons l'honneur d'en faire suivre

la liste ci-aprös:
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